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🆕 Sauveteur Secouriste du Travail (SST)

Ce programme est à destination des professionnels de la petite enfance exerçant en EAJE (Établissement d’Accueil du Jeune Enfant). Il permettra aux 
professionnels d’être acteur de prévention et de sécurité au sein de la structure. Le Sauveteur Secouriste du Travail est apte à apporter les premiers 
soins à une personne victime d’accident du travail. Indispensable, il représente le premier maillon de la chaîne de secours. 

PETITE ENFANCE

Conformément au référentiel de certification de l’INRS seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la formation et 
qui ont satisfaits aux épreuves certificatives (grille de certification de l’INRS Formation initiale SST) dans leur 
intégralité peuvent prétendre à l’obtention du certificat SST. Dans le cas où le candidat ne peut mettre en œuvre pour 
des raisons d'aptitudes physiques, l'ensemble des compétences attendues de la part d'un SST, il se verra délivrer une 
attestation de suivi de la formation. Conformément à l’arrête du 05/12/02 « Les SST sont réputés détenir le certificat, 
Prévention et Secours Civique niveau 1 ». La validité du certificat SST est fixée à deux ans, et la prolongation de celle-ci 
est conditionnée par le suivi d’un stage « Maintien et Actualisation des Compétences » (MAC) tous les 24 mois, ainsi 
qu’à la réussite aux épreuves certificatives.
Un SST dont la date de fin de validité est dépassée ne peut plus exercer en tant que SST. Il peut néanmoins suivre un 
MAC pour recouvrer sa certification sous réserve que le délai entre la date limite de validité et le MAC ne porte pas 
préjudice a priori à la réussite aux épreuves certificatives. Dans le cas contraire il est conseillé de suivre à nouveau une 
formation initiale.

À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :
≡ Identifier les situations dangereuses et proposer des mesures de prévention
≡ Acquérir des connaissances permettant d’intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail en 

portant secours à la (aux) victime(s)
≡ Mettre en application ses compétences au profit de la démarche de prévention des risques professionnels dans le 

respect de l’organisation et des procédures spécifiques de la structure

≡ Recueil des objectifs, Recueil des objectifs, positionnement et questions des participants, pré-test
≡ Présentation : « Le sauvetage-secourisme du travail »
≡ Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours de l’entreprise
≡ Protéger de façon adaptée
≡ Contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise/l’établissement
• Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise
• Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail
• Participer à la maitrise des risques professionnels par des actions de prévention
≡ Examiner la victime
≡ Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adapté au plus près de la victime
≡ Secourir :
• La victime saigne abondamment.
• La victime s’étouffe.
• La victime se plaint de malaise La victime se plaint de brûlures.
• La victime se plaint d'une douleur empêchant certains mouvements. La victime se plaint d'une plaie qui ne saigne 

pas abondamment.
• La victime ne répond pas, mais elle respire. La victime ne répond pas, elle ne respire pas.
ü Réanimation cardio-pulmonaire et utilisation du défibrillateur automatisé externe (DAE) chez l’adulte
ü Réanimation cardio-pulmonaire et utilisation du défibrillateur automatisé externe (DAE) chez l’enfant
ü Réanimation cardio-pulmonaire chez le nourrisson
≡ Axes d’amélioration individuels et collectifs
≡ Synthèse et conclusion, post- test et questionnaire de satisfaction

≡ Pré et Post test
≡ Feuille d’émargement
≡ Attestation de fin de formation
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Fiche Formation (sur notre site)

PHF Plus Haut Formation

≡ Cette formation, essentiellement pratique, est effectuée à partir de démonstrations, de l'apprentissage des 
gestes et de mise en situation d'accidents simulés. Le mémento du secouriste - Edition FFSFP, de 24 pages (ISBN 
978-2-7466-7828-6) et l’aide-mémoire du SST – édition INRS, de 16 pages (ISBN 978-2-7389-2465-0) seront remis 
à chaque participant 
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